
LA CONSIGNE EST DE RETOUR EN OCCITANIE



Pour les bouteilles en verre, 
le recyclage, c’est bien... 

Le réemploi, 
c’est beaucoup mieux !

Pour produire une 
bouteille recyclée, 
il faut chauffer le verre
pendant 24 heures 
à 1 500°C

Pour réemployer une 
bouteille consignée, 
il suffit de la laver
pendant 20 minutes 
à 80°C

Donc grâce à la consigne, 
vous réduisez votre impact environnemental :
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NB : Ce bilan très favorable implique une grande vigilance sur les conditions de transport 
et de lavage des bouteilles consignées, conformément à la vision mise en œuvre par CONSIGN’UP
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Édito

Pendant longtemps, j’ai pratiqué le recyclage 
des bouteilles en verre sans trop me poser de 
questions. Et un jour, j’ai entendu une petite 
fille interpeller son père, tandis qu’il jetait des 
bouteilles vides dans le grand conteneur vert : 
“Fais attention, tu vas les casser !” J’ai souri, 
puis j’ai repensé au fracas de verre brisé qui 
accompagne chaque passage du camion de 
recyclage. Et j’ai soudain pris conscience d’un 
non-sens : pourquoi casser des bouteilles en 
verre alors qu’elles sont en parfait état ?

Pour réduire l’impact écologique de nos 
bouteilles en verre, il existe une solution bien 
plus efficace que le recyclage : le réemploi. 
Animé·es par cette conviction, les membres de 
l’association CONSIGN’UP œuvrent chaque jour 
pour redéployer la consigne en Occitanie, en 
développant une filière régionale de réemploi 
des bouteilles en verre.  Parce qu’une bouteille 
consignée (et lavée) peut-être réemployée au 
moins 20 fois ! Alors arrêtons de casser des 
bouteilles et réjouissons-nous : la consigne est de 
retour en Occitanie.

MARION LEMBREZ 
Présidente de l’association CONSIGN’UP

Arrêtons
de casser 
des bouteilles 
en parfait état



Vous êtes distributrice 
ou distributeur…

Vous attirez de nouveaux 

clients sensibles à votre 

démarche écologique

Vous générez du trafic en 

magasin lorsque vos clients 

rapportent les bouteilles 

Vous soutenez le tissu 

économique local

Vous pouvez valoriser votre 

engagement écologique 

dans votre communication

Les avantages de la consigne pour vous

Nos clients sont ravis de la mise 
en place de la consigne avec 
CONSIGN’UP. Ça fonctionne très 
bien dans notre magasin. Et c’est 
devenu un critère de référencement 
des producteurs locaux.

ALICE 
Responsable d’un magasin bio 

à Castanet-Tolosan



Vous répondez à une 

forte demande des 

consommateurs

Vous fidélisez vos clients

Vous faites des économies 

sur le prix de vos bouteilles

Vous bénéficiez d’une 

dispense d’éco-contribution 

sur les bouteilles 

réemployées

Vous êtes productrice 
ou producteur…

Les bouteilles consignées 
sont facilement identi-
fiables par un picto, qui 
informe vos clients et les 
sensibilise pour maximiser 
le taux de retour.

CONSIGN’UP s’occupe de tout !
Aucune logistique à gérer :

Consigner nos bouteilles 
correspond à notre démarche éco-
responsable et répond aux attentes 
de notre clientèle, ce qui nous 
permet de la fidéliser.  
En faisant appel à CONSIGN’UP, 
nous pouvons rester concentrés sur 
notre métier de brasseur et réaliser 
des économies.

BORIS, JEAN-PHILIPPE & JULIEN 
Brasseurs à Muret



La consigne, 
comment ça marche ?

Les producteurs  
et les distributeurs
vendent les bouteilles 
consignées

Les 
consommateurs 
rapportent les 
bouteilles

CONSIGN’UP 
récupère les bouteilles lors 
d’une collecte mutualisée

CONSIGN’UP 
lave les bouteilles vides

CONSIGN’UP 
fournit les bouteilles 

propres aux producteurs

Les producteurs
réemploient 

les bouteilles

CONSIGN’UP ASSURE :

L’organisation d’une logistique 
mutualisée, simple et pratique 
pour les producteurs  
et les distributeurs

La recommandation de solutions 
techniques adaptées au réemploi : 
étiquettes compatibles au lavage, 
gamme de bouteilles réutilisables

La mobilisation des acteurs clés 
pour le développement de la filière

L’information et la sensibilisation 
des consommateurs



C’est où 
qu’on signe ?

CONTACTEZ-NOUS 
 06 01 49 97 62

contact@consignup.org

Vous aussi, vous voulez réemployer des bouteilles consignées pour votre 
production ou mettre en place la consigne dans votre magasin ? 
Si vous avez des questions ou si vous souhaitez rejoindre 
le mouvement, l’interlocuteur de référence pour la consigne en Occitanie, 
c’est CONSIGN’UP !

Créée en 2019, l’association CONSIGN’UP développe la filière de réemploi des 
bouteilles en verre dans la région Occitanie. Nous participons à la transition 
écologique par la réduction des déchets et la valorisation des produits locaux. 
Notre action rassemble tous les acteurs locaux, dans un esprit de coopération 
favorisant le dynamisme économique du territoire.

CONSIGN’UP est membre du Réseau Consigne, association nationale 
qui fédère les projets de réemploi des contenants en verre en France.

ILS NOUS SOUTIENNENT
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Association CONSIGN’UP
146-200 avenue des États-Unis

31200 Toulouse, Occitanie

La consigne prend de la bouteille 
sans prendre une ride

www.consignup.org
contact@consignup.org


